
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/10/17

 Délibération n° 2017/2
Ouragan IRMA - Solidarité envers les populations sinistrées - Subvention exceptionnelle

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 43

Date de la convocation : 03/10/17
Compte rendu affiché : 11/10/17

Transmis en préfecture : 12/10/17
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20171009-30569-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, Mme
Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina
AHAMADA  MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Paula  ALCARAZ,  M.  Georges
BOTTEX,  M.  Gilles  ROUSTAN,  M.  Pierre  MATEO,  Mme  Marie-Christine
BURRICAND,  M.  Serge  TRUSCELLO,  M.  Jean-Louis  PIEDECAUSA,  M.  Nacer
KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Sophia BRIKH, Mme
Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-
Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI,  M. Christophe GIRARD, Mme Houria
TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M.
David INGLES, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA,
Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD à Mme Michèle PICARD, M. Saïd ALLEG à M. Pierre-Alain
MILLET,  Mme  Nadia  CHIKH  à  Mme  Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Loan
NGUYEN  à  Mme  Marie-Christine  BURRICAND,  Mme  Régia  ABABSA  à  M.
Hamdiatou NDIAYE.
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 Rapport n° 2
Ouragan IRMA - Solidarité envers les populations sinistrées - Subvention exceptionnelle

Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs, 

Mercredi 6 septembre 2017, Irma, l’ouragan le plus puissant jamais enregistré dans l’Atlantique traversait les
îles  des  Caraïbes  et  dévastait  notamment  les  îles  de  Saint  Barthélémy  et  Saint  Martin,  avec  des
conséquences terribles pour la population.

Face à ce désastre sans précédent, je vous propose de manifester notre solidarité envers les populations
touchées par cette catastrophe naturelle.

Il est proposé qu’une aide de 15 000 € soit apportée sous la forme d’une subvention exceptionnelle versée, à
concurrence de 7500 €, à chacune des structures suivantes : le Secours Populaire Français et la Fondation
de France qui  interviennent sur place pour apporter  une aide d’urgence aux populations désœuvrées et
participer à l’accompagnement des victimes sur la durée afin que ces dernières puissent reconstruire leurs
vies.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 26 septembre 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- attribuer une subvention de 7500 € au profit de la Fondation de France et une subvention de 7500 € au profit
du Secours Populaire Français, en soutien de leur action d’aide aux victimes de l’ouragan Irma, 
- dire que le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au budget au chapitre nature 6745 :
subvention de fonctionnement exceptionnelle aux personnes de droit privé, fonction 041 : coopération 
décentralisée, actions Européenne et internationale - subvention globale. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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